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ANNEXE 57 ENSEIGNANTE OU ENSEIGNANT EN INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

Principes généraux 

- nir les enseignantes et enseignants en 
début de carrière dans leur insertion professionnelle, et ce, tant à la formation générale des 

en formation professionnelle. 

- ofessionnelle, le centre de services 

exercice de ses fonctions. Le programme ne 

- 
5 

- À moins

professionnelle est obligatoire pour ses 2
participation est par la suite volontaire, conformément aux modalités déterminées
localement par le centre de services, après consultation du syndicat, et selon ses besoins,

financ
centre de services.

- 
1, excluant les 200 heures2 reconnues pour 

énoncée à la clause 8-
et ce, afin de la ou le soutenir dans sa démarche d

- 
ou 

complète3. 

1 -2022, lire la tâche assignée autre que la tâche éducative. Pour les
enseignantes et enseignants visés par le chapitre 11-0.00, lire la tâche assignée autre que le temps 
consacré aux cours et leçons et au suivi pédagogique. 

2 -2022, lire travail de nature personnelle, tel que prévu au paragraphe A)
de la clause 8-5.02, au paragraphe B) de la clause 11-10.04 et au paragraphe B) de la 
clause 13-10.05. 

3

 33 

Le CSS a mis en place le programme FIER en 
insertion professionnelle.  Informez-vous !
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- Le Ministère alloue1 annuellement aux centres de services scolaires, incluant le Centre de 
services scolaire du Littoral, et aux commissions scolaires anglophones dont le syndicat est 

- Association 
provinciale des enseignantes et enseignants du Québec (APEQ) un montant de 4 M$ pour 

 2021-2022 et de 5  2022-2023. 

- La répartition des sommes entre les centres de services scolaires et les commissions 
scolaires anglophones s'effectue selon les paramètres budgétaires établis par le Ministère. 

- 
enseignants visés à la présente annexe. À ce titre, elles sont consacrées à la mise en place 
de la mesure suivante : 

ses autres tâches professionnelles2, 
3 

 

 
et ce, en remplacement du temps qui aurait pu lui être reconnu dans ses autres tâches 
professionnelles2 conformément à la présente annexe. 

- s ont été allouées sont 
 

                                                
1 Les sommes versées dans le cadre de la présente annexe le sont en complément de celles prévues 

née scolaire 2020-  

2  -2022, lire travail de nature personnelle, tel que prévu au paragraphe A) 
de la clause 8-5.02. 
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